
 
 

POSTE A POURVOIR 
2024 

ASSISTANT.E ADMINISTRATIF.VE 
/ SECRETAIRE COMPTABLE 

 

 
 

 
1 / DESCRIPTIF GENERAL DE POSTE  

 
Intégré(e) à l’équipe opérationnelle de la Régie de Quartiers et placé(e) sous la responsabilité de la 
Direction, les missions de l’assistant.e administratif.ve / secrétaire comptable participent au bon 
fonctionnement de la structure.  
L’assistant.e administratif.ve / secrétaire comptable a pour missions générales :  

- La gestion administrative et le secrétariat de la structure 
- L’accueil, l’information, et l’orientation des habitants, bénéficiaires et partenaires 
- L’établissement et le suivi de la facturation et des données RH 

 

2 / MISSIONS ET ATTRIBUTIONS 
 

Missions principales 

- Assurer l’accueil physique, téléphonique et mail : organisation de 
l’espace dédié, réception des visiteurs, écoute des demandes, transmission 
et suivi des messages, tenue des registres 
 

- Informer et orienter les habitants : vers les services de la Régie ou les 
partenaires identifiés 
 

- Réaliser un ensemble de tâches administratives et RH : classement et 
archivage, gestion et suivi du courrier, tenue des registres RH, gestion des 
arrêts de travail et de la médecine du travail, suivi des justificatifs RH, 
gestion des agendas, gestion des fournitures administratives (stocks, 
commandes) 
 

- Réaliser des tâches de secrétariat courant : organisation de réunions, 
rédaction de compte-rendu, de courriers ou autres documents 
administratifs, affichage et diffusion de l’information 
 

- Suivi financier et comptable : réalisation de devis et de factures, dépôt, 
suivi et enregistrement des encaissements et décaissements, relances 
impayés, suivi de la caisse, saisie comptable 

Missions secondaires 

 

- Suivi des véhicules (entretien, RDV à prendre) 
 

- Participation à des actions à destination des salariés et/ou des habitants 
 

- Médiation EDF 
 

- Suivi des contrats énergétiques 
 

 
 
 

 



3/ ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL  
 
Mission évaluée à 28h00 par semaine, répartis comme suit :  
 

- Présence sur les créneaux d’ouverture de l’accueil :  tous les matins, du lundi au vendredi  

- Présence sur des temps d’après-midi : deux ½ journées dans la semaine dont le lundi après-midi, 

et une autre demi-journée à fixer en accord avec la Direction.  

 
 

4 / COMPETENCES ET PROFIL ATTENDUS POUR LE POSTE 
 

Compétences 
et Qualités 
requises 

- Maitrise de la bureautique et des outils informatiques 
- Capacité confirmée à la communication (écoute, disponibilité, relationnel, sens 
du contact, maîtrise de l’écrit) 
- Maitrise de la comptabilité 
- Capacité à travailler en équipe 
- Autonomie dans l’organisation du travail 
- Capacité à rendre compte 
- Connaissance des publics des quartiers prioritaires 
- Discrétion professionnelle et respect de la confidentialité  
- Sensibilité au secteur associatif 

Divers - Titulaire du permis B (souhaité mais non obligatoire) 

 
 

5 / CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Type de contrat CDI 

Temps de travail Temps non complet : 28h00 par semaine 

Niveau requis 
Niveau V (CAP, BEP), Niveau IV (Bac, Bac Pro ou équivalent), 
ou Niveau III (Bac + 2) 

Conditions de rémunération 
SMIC (ou selon profil, Convention Collective Nationale : 
secrétaire) 

Lieu(x) de réalisation de la mission 
Saint-Brieuc 
Quartiers Est : Balzac- Europe – Ginglin – Ville Bastard 

Date de prise de poste 04 - 03 - 2024 

 

 
6 / CANDIDATURES 
 
Les candidatures, composées d’un Curriculum Vitae et d’une Lettre de motivation, sont à adresser à 
l’attention de Madame la Présidente de la Régie de Quartiers et à envoyer AVANT LE  21/01/2024 : 
 

- Par mail à : rq22@orange.fr 

- Ou par courrier : Régie de Quartiers du Pays de Saint-Brieuc,  
  9 bis rue Boileau, 
  22 000 Saint-Brieuc. 
 

Les entretiens se dérouleront sur la première quinzaine de février 2024, pour une prise de poste le 4 
mars 2024. 

mailto:rq22@orange.fr

